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SOMMAIRE EXÉCUTIF 

a. Définition du problème 

Avant le 22 juillet 2021, l’article 23 du Règlement sur les services de garde éducatifs à 

l’enfance (chapitre S-4.1.1, r. 2) (RSGEE) prévoyait comme règle générale un ratio de 

personnel de garde qualifié de deux sur trois, c’est-à-dire que le titulaire de permis devait 

s’assurer que deux membres de son personnel de garde sur trois étaient qualifiés, au sens 

de l’article 22 du même règlement, et présents chaque jour auprès des enfants durant la 

prestation des services de garde. Pour tenir compte des impacts de la crise sanitaire de la 

COVID-19 sur le réseau des services de garde éducatifs à l’enfance (SGEE), une 

modification réglementaire est entrée en vigueur le 22 juillet 2021, diminuant ainsi 

temporairement le ratio de personnel de garde qualifié au RSGEE : celui-ci est passé à un 

sur trois jusqu’au 28 février 2023, est désormais à un sur deux jusqu’au 29 février 2024, 

et sera rétabli à deux sur trois à compter du 1er mars 2024. 

La pénurie de personnel de garde qualifié au Québec laisse présager que de nombreux 

prestataires de SGEE ne seront pas en mesure d’atteindre le ratio de personnel de garde 

qualifié de deux sur trois d’ici mars 2024. Le cas échéant, ils pourraient être contraints de 

réduire leur capacité d’accueil, voire cesser leurs activités, aggravant ainsi le manque de 

places déjà observé dans plusieurs régions. Certains parents pourraient alors se retrouver 

sans SGEE. Par ailleurs, le plan d’action de recrutement et de formation de personnel de 

garde qualifié (Opération main-d’œuvre), mis en œuvre depuis 2022 par le ministère de la 

Famille (Ministère) en collaboration avec le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 

mettra du temps pour arriver à améliorer significativement la situation dans le réseau des 

SGEE. 

b. Proposition du projet 

Dans ce contexte, il est proposé de modifier le RSGEE afin de maintenir le ratio de 

personnel de garde qualifié à un sur deux jusqu’au 31 mars 2027, soit un an après la fin 

de l’Opération main-d’œuvre. Cette solution tient compte du délai estimé par le Ministère 

pour bénéficier des retombées concrètes du plan d’action, soit l’augmentation du 

personnel de garde qualifié disponible. 

Une modification est également proposée au RSGEE afin de permettre un ratio minimal de 

qualification d’un sur trois pendant les cinq premières années suivant un octroi, postérieur au 

31 octobre 2023, de places subventionnées à une garderie dont les services sont non 

subventionnés (GNS), à la suite d’un exercice dit de « conversion » lui permettant d’offrir des 

places subventionnées. Cette modification vise à accorder la même période transitoire aux 

garderies « converties » qu’aux nouveaux titulaires de permis ou à ceux dont le permis est 

modifié pour permettre l’accueil d’au moins huit enfants supplémentaires. 



 

Finalement, une dernière modification est proposée au RSGEE afin de permettre aux 

titulaires de permis d’observer un ratio d’un sur trois durant la prestation de services de garde 

fournis pendant l’heure qui suit l’ouverture du service de garde et celle qui en précède la 

fermeture. Cette modification permettrait d’optimiser la présence du personnel de garde 

qualifié dans les périodes de la journée où celle-ci bénéficie le plus aux enfants, tout en 

favorisant la rétention de main-d’œuvre. 

c. Impacts 

L’ensemble des mesures aurait un impact nul sur les SGEE. 

Coûts globaux pour les entreprises 

(en millions de dollars) 

 
Période 

d’implantation 

Coût 
par année 

(récurrent) 

Centres de la petite enfance (CPE), garderies 
subventionnées (GS) et GNS 

0 0 

Bureaux coordonnateurs de la garde éducative en 
milieu familial (BC) 

0 0 

Personnes responsables d’un service de garde 
éducatif en milieu familial (RSGE) 

0 0 

TOTAL 0 0 

Économies globales pour les entreprises 

(en millions de dollars) 

 
Période 

d’implantation 

Économie 
par année 

(récurrent) 

CPE, GS et GNS 0 0 

BC 0 0 

RSGE 0 0 

TOTAL 0 0 

  



 

Coûts nets pour les entreprises 

(en millions de dollars) 

 

Période 

d’implantation 

Coûts, économies, revenus 
supplémentaires pour les 

entreprises et participation du 
gouvernement pour atténuer le 

coût du projet 
par année 

(récurrents) 

CPE, GS et GNS 0 0 

BC 0 0 

RSGE 0 0 

TOTAL 0 0 

d. Exigences spécifiques 

Les modifications proposées visent uniquement des petites et moyennes entreprises 
(PME). Aucune adaptation n’est donc à prévoir pour tenir compte de la taille de ces 
entreprises. Leur secteur d’activité se limite au Québec. L’impact des changements sur 
la compétitivité des SGEE, par rapport aux principaux partenaires commerciaux du 
Québec, n’est donc pas pertinent. 
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1. DÉFINITION DU PROBLÈME 

En vertu du paragraphe 13.1o de l’article 106 de la Loi sur les services de garde éducatifs à 

l’enfance (chapitre S-4.1.1), le gouvernement peut, par règlement, déterminer la proportion 

entre le nombre de membres du personnel d’un prestataire de service de garde éducatif et le 

nombre de membres du personnel qualifiés présents durant la prestation des services de 

garde. 

Avant le 22 juillet 2021, l’article 23 du RSGEE (chapitre S-4.1.1, r. 2) prévoyait comme règle 

générale un ratio de personnel de garde qualifié de deux sur trois, c’est-à-dire que le titulaire 

de permis devait s’assurer que deux membres de son personnel de garde sur trois étaient 

qualifiés, au sens de l’article 22 du même règlement, et présents chaque jour auprès des 

enfants durant la prestation des services de garde. Notons par ailleurs que le RSGEE prévoit 

que le ratio de personnel de garde qualifié est réduit à un sur trois pendant cinq ans lors de 

la délivrance d’un nouveau permis (article 23.1) ou lorsqu’un permis est modifié pour 

permettre l’accueil d’au moins huit enfants supplémentaires (article 23.2). 

Pour tenir compte des impacts de la crise sanitaire de la COVID-19 sur le réseau des SGEE, 

le Règlement modifiant le Règlement sur les services de garde éducatifs à l’enfance a été 

édicté par le décret 879-2021 du 23 juin 2021 et est entré en vigueur le 22 juillet 2021, 

diminuant ainsi temporairement le ratio de personnel de garde qualifié à l’article 23 du 

RSGEE. Celui-ci est passé à un sur trois jusqu’à ce qu’il se soit écoulé neuf mois après la fin 

de l’état d’urgence sanitaire, puis à un sur deux pour les douze mois suivants, avant d’être 

rétabli à deux sur trois. 

Le 1er juin 2022, la sanction et l’entrée en vigueur immédiates de la Loi visant à mettre fin à 

l’état d’urgence sanitaire tout en prévoyant le maintien de mesures transitoires nécessaires 

pour protéger la santé de la population (LQ 2022, chapitre 15) ont mis fin à l’état d’urgence 

sanitaire, faisant en sorte que le ratio d’un sur trois soit maintenu jusqu’au 28 février 2023, 

suivi d’un ratio d’un sur deux jusqu’au 29 février 2024, puis d’un retour au ratio de deux sur 

trois à compter du 1er mars 2024. 

Or, la pénurie de personnel de garde qualifié au Québec est encore très présente, ce qui 

laisse présager que de nombreux prestataires de SGEE ne seront pas en mesure d’atteindre 

le ratio de personnel de garde qualifié de deux sur trois d’ici mars 2024. Le cas échéant, pour 

se plier aux exigences du RSGEE, ils pourraient être contraints de réduire leur capacité 

d’accueil, voire cesser leurs activités, aggravant ainsi le manque de places déjà observé dans 

plusieurs régions. Certains parents pourraient alors se retrouver sans SGEE. 

Un autre enjeu est lié au fait que les exigences réglementaires actuelles sur le ratio de 

personnel de garde qualifié sont les mêmes à tous les moments de la journée. Le règlement 

ne permet donc pas aux prestataires de planifier la présence du personnel de garde qualifié 

selon les moments de la journée où le plus d’enfants sont présents. Dans le contexte actuel 

de pénurie de main-d'œuvre, cette disposition ne permet pas d’optimiser la présence du 
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personnel de garde qualifié auprès des enfants pour l’application du programme éducatif. De 

plus, les exigences actuelles font en sorte que le personnel de garde plus expérimenté doit 

assurer une présence en début et en fin de journée, ce qui représente une iniquité parmi les 

membres du personnel de garde et constituerait un facteur défavorable à leur rétention. 

Enfin, le RSGEE prévoit déjà certains cas pour lesquels un ratio temporaire d’un sur trois 

s'applique pour un titulaire de permis. Le règlement ne prévoit toutefois pas l’application du 

ratio réduit temporaire en cas d’octroi de places subventionnées à une GNS, à la suite d’un 

exercice dit de « conversion » leur permettant d’offrir des places subventionnées. Les GNS, 

ayant un taux d’occupation généralement moins élevé que les CPE et les GS (20 points de 

pourcentage d’écart en moyenne), pourraient ne pas disposer du personnel de garde qualifié 

nécessaire pour offrir rapidement les nouvelles places subventionnées à la suite d’une 

« conversion », ce qui pourrait ralentir les efforts visant à permettre au plus grand nombre 

possible de parents de bénéficier de places à contribution réduite. 

2. PROPOSITION DU PROJET 

Les différentes propositions faisant partie du projet, permettant de répondre aux 

problématiques énoncées précédemment, sont exposées ci-dessous. 

Il est proposé de modifier le RSGEE afin d’exiger, jusqu’au 31 mars 2027, qu’un titulaire d’un 

permis de CPE ou de garderie s’assure qu’au moins un membre du personnel de garde sur 

deux soit qualifié et présent chaque jour auprès des enfants durant la prestation des services 

de garde. Après cette date, qui correspond à un an suivant la fin de l’Opération main-d’œuvre 

et où les résultats obtenus devraient faciliter un retour à la normale, le ratio serait rétabli à 

deux sur trois. 

Il est également proposé de modifier le RSGEE afin de permettre un ratio minimal de 

qualification d’un sur trois pendant les cinq premières années suivant un octroi, postérieur au 

31 octobre 2023, de places subventionnées à une GNS à la suite d’une « conversion ». 

Finalement, une modification réglementaire supplémentaire, réclamée par les titulaires de 

permis comme une mesure de flexibilité favorisant la rétention de la main-d’œuvre qualifiée, 

leur permettrait d’observer un ratio d’un sur trois durant la prestation de services de garde 

fournis pendant l’heure qui suit l’ouverture du service de garde et celle qui en précède la 

fermeture. 

3. ANALYSE DES OPTIONS NON RÉGLEMENTAIRES 

Comme le ratio de qualification du personnel de garde est encadré par règlement, le Ministère 

ne peut le modifier autrement qu’avec un projet de règlement. Sur le plan administratif, le 

Ministère déploie, dans le cadre de l’Opération main-d’œuvre, un ensemble d’initiatives 

ciblées pour combler les besoins actuels et futurs de main-d’œuvre dans le réseau des 
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SGEE. Bien que ces initiatives ont pour but de favoriser la rétention et l’attraction de la 

main-d’œuvre, leur impact ne se fera sentir qu’au cours des prochaines années. 

4. ÉVALUATION DES IMPACTS 

4.1. Description des secteurs touchés 

Les modifications proposées n’engendrent pas d’impacts financiers pour les titulaires de 

permis de CPE, de GS et de GNS. 

Ces impacts s’appuient sur les hypothèses, les estimations et les données présentées 

dans la section 4.5. 

Pour tous les tableaux, la méthode de calcul en dollars courants permet de démontrer 

l’ampleur de ces impacts, dont certains sont non récurrents. 

a) Secteurs touchés : les titulaires de permis de CPE, de GS et de GNS. 

b) Nombre d’entreprises touchées1 : 

• PME : 2 914 Grandes entreprises : 0 Total : 2 914 

Le nombre total d’entreprises se décline de la manière suivante : 

• CPE : 941 

• GS : 793 

• GNS : 1 180 

c) Caractéristiques additionnelles des secteurs touchés : 

Nombre d’employés2 : 

• CPE/BC : 28 778 

• GS : 10 219 

• GNS : 11 625 

Chiffre d’affaires3 : 

• CPE : 1 690 851 386 $ 

• GS : 625 322 368 $ 

• GNS : non disponible 

4.2. Coûts pour les entreprises 

Le projet de règlement n’engendre aucun coût ou économie pour les entreprises. 

 
1  Données au 28 février 2023. 
2  Données au 31 mars 2022. 
3  Données pour 2021-2022. 
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4.2.1 Titulaires de permis (CPE, GS ou GNS) 

TABLEAU 1 

Coûts directs liés à la conformité aux règles — CPE, GS et GNS 

(en millions de dollars) 

 
Période 

d’implantation 
Coûts par année 

(récurrents) (1) 

Dépenses en capital (acquisition d’un terrain, d’une 
machinerie, d’un système ou d’un équipement 
informatique, construction ou modification d’un 
bâtiment, etc.)  

0,0 0,0 

Coûts de location d’équipement  0,0 0,0 

Coûts d’entretien et de mise à jour des équipements 0,0 0,0 

Dépenses en ressources humaines (consultants, 
employés, gestionnaires, etc.) 

0,0 0,0 

Coûts pour les ressources spécifiques (ex. : trousses, 
outils, publicité, etc.) 

0,0 0,0 

Autres coûts directs liés à la conformité 0,0 0,0 

TOTAL DES COÛTS DIRECTS LIÉS À LA 
CONFORMITÉ AUX RÈGLES 

0,0 0,0 

(1) Le coût par année en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. Cependant, la 

méthode d’actualisation des coûts peut être utilisée pour les projets dont les coûts doivent être calculés sur une moyenne 

ou longue période (5 ou 10 ans). Pour plus de détails, voir l’annexe. 
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TABLEAU 2 

Coûts liés aux formalités administratives — CPE, GS et GNS 

(en millions de dollars) 

 
Période 

d’implantation 
Coûts par année 

(récurrents) (1) 

Coûts de production, de gestion et de transmission des 
rapports, des enregistrements, des registres et des 
formulaires d’autorisation 

0,0 0,0 

Dépenses en ressources externes (ex. : consultants)  0,0 0,0 

Autres coûts liés aux formalités administratives 0,0 0,0 

TOTAL DES COÛTS LIÉS AUX FORMALITÉS 
ADMINISTRATIVES 

0,0 0,0 

(1) La méthode de calcul des coûts en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. 

Cependant, la méthode d’actualisation des coûts peut être utilisée pour les projets dont les coûts doivent être calculés sur 

une moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). Pour plus de détails, voir l’annexe. 

TABLEAU 3 

Manques à gagner — CPE, GS et GNS 

(en millions de dollars) 

 
Période d’implantation Coûts par année 

(récurrents) (1) 

Diminution du chiffre d’affaires 0,0 0,0 

Autres types de manques à gagner 0,0 0,0 

TOTAL DES MANQUES À GAGNER 
0,0 0,0 

(1) Les manques à gagner par année en dollars courants permettent de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. 

Cependant, la méthode d’actualisation des coûts peut être utilisée pour les projets dont les coûts doivent être calculés sur 

une moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). Pour plus de détails, voir l’annexe. 
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TABLEAU 4 

Synthèse des coûts pour les entreprises — CPE, GS et GNS 

(en millions de dollars) 

 
Période 

d’implantation 

Coûts par année 
(récurrents) (1) 

Coûts directs liés à la conformité aux 
règles 

0,0 0,0 

Coûts liés aux formalités administratives  0,0 0,0 

Manques à gagner  0,0 0,0 

TOTAL DES COÛTS POUR LES 
ENTREPRISES 

0,0 0,0 

(1) Le coût par année en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. Cependant, la 

méthode d’actualisation des coûts peut être utilisée pour les projets dont les coûts doivent être calculés sur une moyenne 

ou longue période (5 ou 10 ans). Pour plus de détails, voir l’annexe. 
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4.3. Économies pour les entreprises 

4.3.1 Titulaires de permis (CPE, GS ou GNS) 

TABLEAU 5 

Économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du gouvernement 

— CPE, GS et GNS4 

(en millions de dollars) 

 Période 
d’implantation 

Économies, revenus 
supplémentaires pour les 

entreprises et participation du 
gouvernement pour atténuer le 

coût du projet par année 
(récurrents) 

Économies liées à la conformité aux 
règles 

0 0 

Économies liées à l’achat 
d’équipements moins coûteux qu’à 
l’habituel 

0 0 

Réduction d’autres coûts liés aux 
formalités administratives 

0 0 

Revenus supplémentaires à la suite de 
l’augmentation des tarifs payables aux 
entreprises 

0 0 

Contribution gouvernementale sous 
différentes formes (de réduction de 
taxes, crédit d’impôt, subventions, etc.) 

0 0 

TOTAL EFFETS FAVORABLES AU 
PROJET (DES ÉCONOMIES POUR 
LES ENTREPRISES, REVENUS 
SUPPLÉMENTAIRES ET 
CONTRIBUTION DU 
GOUVERNEMENT POUR ATTÉNUER 
LE COÛT DU PROJET) 

0 0 

 
4  La méthode de calcul des économies en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts et des économies 

inhérents aux règles. 
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4.4. Synthèse des coûts et des économies 

4.4.1 Titulaires de permis (CPE, GS ou GNS) 

TABLEAU 6 

Synthèse des coûts et des économies — CPE, GS & GNS5 

(en millions de dollars) 

 

Période d’implantation Coûts, économies, revenus 
supplémentaires pour les 

entreprises et participation 
du gouvernement pour 

atténuer le coût du projet 
par année 

(récurrents) 

Total des coûts pour les entreprises 0 0 

Revenu supplémentaire pour les 
entreprises 

0 0 

Participation du gouvernement pour 
atténuer le coût du projet 

0 0 

Total des économies pour les entreprises 0 0 

COÛTS NETS POUR LES ENTREPRISES 0 0 

4.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies 

Le projet de règlement propose de maintenir jusqu’au 31 mars 2027 le ratio de qualification 

actuel du personnel de garde à un sur deux. Dans cette optique, aucun impact n’est 

envisagé en termes de coûts ou d’économies pour les prestataires de SGEE, puisque le 

projet de règlement ne fait que maintenir une situation qui prévaut déjà. La tendance à la 

hausse de la proportion de personnel de garde non qualifié dans le réseau est déjà 

observée dans le Portrait de la main-d’œuvre 2022-2023 réalisé par le Ministère et pourrait 

se poursuivre au cours des prochaines années, indépendamment des dispositions 

réglementaires. 

Ensuite, la disposition prévoyant un ratio de qualification moindre, durant la prestation de 

services de garde fournis pendant l’heure qui suit l’ouverture du service de garde et celle qui 

en précède la fermeture, devrait aussi avoir un effet nul pour les entreprises. L’hypothèse 

retenue est que la réduction du nombre de personnels de garde qualifiés présent à ces 

moments sera compensée par l’effet positif de la mesure sur la rétention de celui-ci dans 

le réseau des SGEE. 

 
5  La méthode de calcul des économies en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts et des économies 

inhérents aux règles. 
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Globalement, les dispositions réglementaires ne seraient donc à l’origine d’aucun coût, 

économie ou manque à gagner. 

4.6. Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul des 

coûts et d’économies 

L’analyse d’impact réglementaire (AIR) est préliminaire à la publication du projet de 

règlement à la Gazette officielle du Québec avec avis qu’il pourra être édicté à l’expiration 

d’un délai de 45 jours à compter de cette publication. L’AIR pourrait ainsi être ajustée, selon 

les avis reçus lors de cette période de publication. 

4.7 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée 

Des impacts positifs sur le réseau des SGEE sont anticipés, de même que sur les enfants et 

leurs parents en prévenant de potentielles ruptures de services. 

La modification relative au ratio régulier de personnel de garde qualifié permettrait d’éviter 

des ruptures de services, notamment dans certaines régions où les défis de main-d’œuvre 

sont particulièrement saillants. Ce changement réglementaire favoriserait ainsi la participation 

au marché du travail des parents. La santé et la sécurité des enfants ne seraient aucunement 

compromises. La qualité éducative des services de garde offerts ne serait pas différente de 

celle dispensée en temps normal par un CPE ou une garderie dont le permis a été délivré ou 

modifié pour augmenter sa capacité d’accueil de huit enfants ou plus depuis moins de 

cinq ans (ratio d’un sur trois). Il est d’ailleurs anticipé que la participation aux mesures de 

qualification en emploi prévues à l'Opération main-d'œuvre continue de progresser étant 

donné la prolongation du ratio réduit, permettant ainsi au personnel éducateur non qualifié 

d’obtenir une qualification d’ici le retour à un ratio de deux sur trois. 

Par ailleurs, la modification relative au ratio du personnel de garde, à la suite de l’octroi de 

places subventionnées à une GNS, contribuerait à la réalisation du Grand chantier pour les 

familles qui a comme objectif de compléter le réseau des SGEE. Une des mesures mises de 

l’avant vise à accroître l’équité entre les familles par la conversion de places non 

subventionnées en places subventionnées. De plus, dans un souci d’équité, le règlement 

accorderait la même période de grâce, relativement au ratio de personnel de garde qualifié, 

aux prestataires « convertis » qu’aux détenteurs de nouveaux permis ou à ceux dont le 

permis est modifié pour permettre l’accueil d’au moins huit enfants supplémentaires. 

Quant à la modification relative au ratio durant la prestation des services de garde fournis 

pendant l’heure qui suit l’ouverture du service de garde et celle qui en précède la fermeture, 

elle procurerait aux SGEE un allègement significatif sur le plan administratif et constituerait 

une mesure de flexibilité favorisant la rétention de la main-d’œuvre, tout en assurant la qualité 

des services dispensés aux enfants. En effet, bien que l'application du programme éducatif 

soit effectuée en tout temps, les périodes d'arrivée et de départ des enfants sont des périodes 
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de jeux libres, où les enfants sont présents en nombre plus restreint. La modification 

réglementaire envisagée permettrait d’optimiser la présence du personnel de garde qualifié 

dans les périodes de la journée où celle-ci bénéficie le plus aux enfants. 

5. APPRÉCIATION DE L’IMPACT ANTICIPÉ SUR L’EMPLOI 

Grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi (obligatoire) 

 Appréciation Nombre d’emplois touchés 

Impact favorable sur l’emploi (création nette globale d’emplois au cours des 3 à 
5 prochaines années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 500 et plus 

☐ 100 à 499 

☐ 1 à 99 

Aucun impact 

☒ 0 

Impact défavorable (perte nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 prochaines 
années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 1 à 99 

☐ 100 à 499 

☐ 500 et plus 

Analyse et commentaires : Aucun impact anticipé sur l’emploi. 

6. PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) 

Les changements touchent uniquement des PME. Le fardeau des règles applicables est 

donc adapté à la taille de ces entreprises. 
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7. COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 

Les modifications envisagées n’auront pas d’impact sur la compétitivité des entreprises du 

Québec ni sur le commerce avec les partenaires économiques du Québec, puisque le 

secteur d’activité concerné se limite au Québec. Les modifications proposées n’auront par 

ailleurs aucune répercussion sur la libre circulation des personnes, des biens, des services 

ou des investissements, car le secteur d’activité concerné se limite au Québec. 

8. COOPÉRATION ET HARMONISATION RÉGLEMENTAIRES 

Le secteur d’activité concerné se limite au Québec. Il n’y a donc pas lieu de prendre des 
mesures pour harmoniser les règles entre les provinces ou des partenaires 
commerciaux. 

9. FONDEMENTS ET PRINCIPES DE BONNE RÉGLEMENTATION 

Les modifications proposées ont été élaborées en respectant les principes de bonne 

réglementation et les fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement 

réglementaire et administratif – Pour une réglementation intelligente (décret 1558-2021). 

Les modifications apportées sont nécessaires pour atteindre les objectifs ministériels et 

les objectifs du Grand chantier pour les familles. 

Principes de bonne réglementation 

Répondre à un besoin clairement défini 

Les mesures prévues répondent à un besoin clairement défini en raison des défis 

d’attraction et de rétention du personnel de garde dans le réseau des SGEE et de 

l’évolution des données sur le taux de qualification. 

Élaborer et mettre en œuvre des règles de manière transparente, en consultant les 

parties prenantes 

Les travaux effectués dans le cadre de ce projet de règlement prennent appui sur ceux 

réalisés récemment en vue de l’édiction du Règlement modifiant le Règlement sur les 

services de garde éducatifs à l’enfance en juin 2021. 

Plusieurs consultations y ont alors été réalisées auprès de diverses associations nationales, 

représentatives et syndicales. Ces consultations ont porté sur la mesure visant à encadrer et 

à rendre prévisible l’application d’un ratio de qualification de deux sur trois. 
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Elles ont permis de mettre en lumière le fait que : 

• l’ensemble des associations consultées souhaitaient le retour à un ratio de qualification 
de deux sur trois en raison du lien manifeste entre la formation du personnel de garde 
et la qualité éducative; 

• les représentants syndicaux et les enseignants en techniques d’éducation à l’enfance 
prônaient un rehaussement des exigences de qualification, souhaitant que tous les 
membres du personnel de garde soient qualifiés. 

Notons toutefois que, constatant les difficultés de recrutement et de rétention du personnel 

de garde qualifié dans le réseau, ces derniers se sont dit en faveur d’un retour progressif au 

ratio de deux sur trois. 

Concevoir des règles de manière à restreindre le moins possible le commerce 

Le projet de règlement constitue un allègement pour les prestataires et ajoute de la 

flexibilité dans la gestion du personnel. 

Fonder les règles sur une évaluation des risques, des coûts et des avantages, en 

réduisant au minimum les répercussions sur l’économie de marché 

Les dispositions ont été fondées sur les données disponibles sur l’évolution de la 

main-d’œuvre en SGEE, en vue de réduire les risques de ruptures de services pour les 

parents. 

Réduire au minimum les différences et les duplications inutiles, par rapport aux 

règles des autres gouvernements et des ministères et organismes 

Aucune reddition de comptes n’a été ajoutée pour les prestataires. 

Axer les règles sur les résultats 

La production annuelle de données sur le portrait de la main-d’œuvre permettra d’effectuer 

un suivi régulier de l’évolution du taux de qualification de la main-d’œuvre et de suivre les 

résultats des dispositions réglementaires. 

Adopter les règles en temps opportun et les réviser régulièrement 

Les présentes règles arrivent en temps opportun, dans la mesure où les données récentes 

démontrent qu’un nombre important de prestataires de SGEE pourraient ne pas être en 

mesure de respecter le ratio de qualification de deux sur trois, dont le retour est prévu en 

mars 2024. 
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Publier et rédiger les règles dans un langage compréhensible 

Les nouvelles dispositions réglementaires ont été conçues en collaboration avec la 
Direction des affaires juridiques du Ministère, ce qui en assure la clarté et la validité. 

10. CONCLUSION 

Les dispositions prévues à ce projet de règlement sont nécessaires pour tenir compte des 

importants défis d’attraction et de rétention de la main-d’œuvre dans les SGEE à court terme 

et pour éviter les ruptures de services pour les parents. Il est toutefois important de noter que 

l’objectif demeure un retour au ratio de personnel de garde qualifié de deux sur trois le plus 

rapidement possible pour favoriser la qualité des services. Pour y arriver, le Ministère mise 

sur les différentes mesures de l’Opération main-d’œuvre pour accroître la disponibilité de 

main-d’œuvre qualifiée en SGEE. Cependant, plusieurs mesures prévues, dont la démarche 

de reconnaissance des acquis et des compétences (RAC 96), le Programme de formations 

de courte durée en alternance travail-études (programme COUD) et le recrutement à 

l’étranger, mettront du temps pour arriver à améliorer significativement la situation dans le 

réseau des SGEE, favorisant la proposition d’envisager un retour au ratio de qualification de 

deux sur trois pour l’ensemble des prestataires en 2027. 

11. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Lors de l’entrée en vigueur des modifications réglementaires proposées, le ratio d’un sur deux 

se poursuivra. Aucun changement n’est donc anticipé à court terme. Les prestataires de 

services de garde auront également la possibilité d’ajuster leur ratio durant l’heure qui suit 

l’ouverture et celle qui précède la fermeture de leur SGEE. De plus, le Ministère 

accompagnera les prestataires lors de ces changements et veillera au respect du ratio. 

Notons également que ces modifications n'auront aucun impact sur les subventions des 

prestataires, des pénalités financières s’appliquant uniquement lorsqu’un ratio d’un sur trois, 

le minimum prévu au RSGEE, n’est pas respecté. 

Un suivi annuel des données pertinentes sur l’état de la situation de la main-d’œuvre, en vue 

du retour au ratio de deux sur trois prévu en avril 2027, sera également réalisé. 

12. PERSONNE-RESSOURCE 

Lyne Lessard, coordonnatrice aux travaux parlementaires 

Ministère de la Famille 

lyne.lessard@mfa.gouv.qc.ca 
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13. LES ÉLÉMENTS DE VÉRIFICATION CONCERNANT LA CONFORMITÉ 

DE L’ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE 

1 Responsable de la conformité des AIR Oui Non 

 
Est-ce que l’AIR a été soumise au responsable de la conformité des AIR de votre 

ministère ou organisme? 
☒ ☐ 

2 Sommaire exécutif Oui Non 

 

Est-ce que le sommaire exécutif comprend la définition du problème, la proposition du 

projet, les impacts, les exigences spécifiques ainsi que la justification de 

l’intervention? 

☒ ☐ 

Est-ce que les coûts globaux et les économies globales sont indiqués au sommaire 

exécutif? 
☒ ☐ 

3 Définition du problème Oui Non 

 

Est-ce que la définition du problème comprend la présentation de la nature du 

problème, le contexte, les causes et la justification de la nécessité de l’intervention de 

l’État? 

☒ ☐ 

4 Proposition du projet Oui Non 

 
Est-ce que la proposition du projet indique en quoi la solution projetée est en lien avec 

la problématique? 
☒ ☐ 

5 Analyse des options non réglementaires Oui Non 

 

Est-ce que les solutions non législatives ou réglementaires ont été considérées ou 

est-ce qu’une justification est présentée pour expliquer les raisons du rejet des options 

non réglementaires? 

☒ ☐ 

6 Évaluations des impacts   

6.1 Description des secteurs touchés Oui Non 

 
Est-ce que les secteurs touchés ont été décrits (le nombre d’entreprises, nombre 

d’employés, le chiffre d’affaires)? 
☒ ☐ 

6.2 Coûts pour les entreprises   

6.2.1 Coûts directs liés à la conformité aux règles Oui Non 

 Est-ce que les coûts6 directs liés à la conformité aux règles ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.2 Coûts liés aux formalités administratives Oui Non 

 Est-ce que les coûts6 liés aux formalités administratives ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

 
6  S’il n’y a aucun coût ni d’économie, l’estimation est considérée 0 $. 
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6.2.3 Manques à gagner Oui Non 

 Est-ce que les coûts6 associés aux manques à gagner ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.4 Synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 
Est-ce que le tableau synthèse des coûts6 pour les entreprises (obligatoire) a été 

réalisé et incorporé à l’AIR en $? 
☒ ☐ 

6.3 Économies pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 
Est-ce que le tableau sur les économies6 pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé 

et incorporé à l’AIR en $? 
☒ ☐ 

6.4 Synthèse des coûts et des économies (obligatoire) Oui Non 

 
Est-ce que le tableau synthèse sur les coûts et les économies pour les entreprises 

(obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR? 
☒ ☐ 

6.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies Oui Non 

 
Est-ce que l’analyse présente les hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les 

économies pour les entreprises? 
☒ ☐ 

6.6 
Élimination des termes imprécis dans les sections portant sur les coûts et les 

économies 
Oui Non 

 

Est-ce que les termes imprécis tels que « impossible à calculer, coût faible, impact 

négligeable » dans cette section portant sur les coûts et les économies pour les 

entreprises ont été éliminés? 

☒ ☐ 

6.7 
Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de coûts et 

d’économies dans le cas du projet de loi ou du projet de règlement 
Oui Non 

 

Est-ce que le processus de consultation pour les hypothèses de calcul de coûts et 

d’économies a été prévu? 
☒ ☐ 

Au préalable : ☐ (cocher) 

 

Durant la période de publication préalable du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec 

ou 

lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale       ☒ (cocher) 

6.8 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée Oui Non 

 

Est-ce que l’AIR fait état des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la 

solution projetée pour l’ensemble de la société (entreprises, citoyens, gouvernement, 

etc.)? 

☒ ☐ 

7 Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi Oui Non 

 Est-ce que la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi a été insérée à l’AIR? ☒ ☐ 

 
Est-ce que l’effet anticipé sur l’emploi a été quantifié et la case correspondante à la 

grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi cochée? 
☒ ☐ 
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8 Petites et moyennes entreprises (PME) Oui Non 

 

Est-ce que les règles ont été modulées pour tenir compte de la taille des entreprises 

ou dans le cas contraire est-ce que l’absence de dispositions spécifiques aux PME a 

été justifiée? 

☒ ☐ 

9 Compétitivité des entreprises Oui Non 

 
Est-ce qu’une analyse comparative des règles avec de principaux partenaires 

commerciaux du Québec a été réalisée? 
☒ ☐ 

10 Coopération et harmonisation réglementaires Oui Non 

 

Est-ce que des mesures ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec 

et l’Ontario lorsqu’applicable et, le cas échéant, avec les autres partenaires 

commerciaux ou est-ce que l’absence de dispositions particulières en ce qui concerne 

la coopération et l’harmonisation réglementaire a été justifiée? 

☒ ☐ 

11 Fondements et principes de bonne réglementation Oui Non 

 

Est-ce que l’analyse fait ressortir dans quelle mesure les règles ont été formulées en 

respectant les principes de bonne réglementation et les fondements de la Politique 

gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une 

réglementation intelligente? 

☒ ☐ 

12 Mesures d’accompagnement Oui Non 

 

Est-ce que les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se 

conformer aux nouvelles règles ont été décrites ou est-ce qu’il est indiqué clairement 

qu’il n’y a pas de mesures d’accompagnement prévues? 

☒ ☐ 

 




